
6 février 2005 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 12 sur 44

.

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT, DES TRANSPORTS,
DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DU TOURISME ET DE LA MER

Arrêté du 2 février 2005 fixant la date des épreuves écrites des concours pour le recrutement
d’inspecteurs des affaires maritimes, option technique (femmes et hommes)

NOR : EQUP0500143A

Par arrêté du ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la
mer en date du 2 février 2005, les épreuves écrites des deux concours (externe et interne) pour le recrutement
d’inspecteurs des affaires maritimes, option technique, se dérouleront à partir du 13 avril 2005.


